
 

      

P.1 

Pôle service à la population - 
Direction Affaires Culturelles 

Théâtre 

35 heures / semaine  

 

Filière technique 
Catégorie B 

 

 

Mettre en œuvre les installations techniques fixes du théâtre municipal  

Mettre en œuvre les moyens techniques de scène des spectacles et projets  

Participer à la vie de la Direction des Affaires Culturelles lors des événements 
organisés dans les lieux culturels gérés par la Ville ou en extérieur 
 
Autres activités prises en charge :  
- Sollicitation dans le cadre d’événements municipaux ou associatifs  nécessitant une 
installation et/ou une intervention technique,  
- régie seule ou en partenariat d’un événement lorsque nécessaire,  
- conseil technique,  
- expertise sur du matériel technique endommagé avant réparation ou pour réparation … 

  
 

RÉGISSEUR THÉÂTRE 

Rejoignez la direction des Affaires Culturelles.  

Une équipe dynamique au sein de laquelle vous pourrez exercer le métier de vos rêves ! 



  

- Formation souhaitée : formation régisseur  
- Maîtriser les règles de sécurité et de prévention des risques dans un ERP  
- Etre capable de lire, interpréter, adapter, négocier et mettre en œuvre une fiche technique 

plateau dans le respect des règles de l’art, de la réglementation du code du travail et de la 
sécurité incendie 

- Maîtriser les règles d’élaboration et de mise en œuvre de la fiche technique d’un événement 
culturel 

- Savoir comprendre et traduire en plans / décors les projets artistiques  
- Connaitre la législation du travail / prévention des risques  
- Connaissance du spectacle vivant 
- Maîtriser les techniques de négociation … 
- Savoir anticiper et faire preuve de réactivité 
- Faire preuve de curiosité et être force de proposition  
- Travailler avec rigueur et méthode 
- Savoir travailler en équipe  
-  

P.4 

 

Agent de la Direction des Affaires Culturelles, le régisseur général conçoit et supervise la mise en 

œuvre des dispositifs techniques nécessaires à la conduite d’un spectacle, de résidence ou d’un 

événement, en tenant compte des exigences de sécurité et des fiches techniques artistiques. 

 
 

P.2 

Port de charges lourdes / Travail isolé 

et/ou en hauteur ponctuellement 

 

Pour nous contacter et/ou postuler : 
recrutement@larochesuryon.fr ou sur 

emploi.larochesuryon.fr 
Pour toute candidature, merci de joindre votre CV et lettre de motivation 

RÉGISSEUR THÉÂTRE 

- Régime indemnitaire (IFSE) 
- Prime annuelle 
- Participation employeur pour la prévoyance & le contrat de 

mutuelle labelisée 
- Titre repas 
- Adhésion CNAS & COSeL 
- Sport santé 
- Transport & mobilité 


